
L’organisme de formation du Stade Montois Rugby est habilité à 
recevoir votre Taxe d’Apprentissage. 

Percevoir votre taxe permet de former nos stagiaires, joueurs de 
l’Organisme de Formation et de l’Association sur leur projet 

scolaire et leur avenir professionnel. 

LA TAXE D’APPRENTISSAGE

Taxe d’apprentissage 2022

QUAND VERSER VOTRE SOLDE DE TAXE D’APPRENTISAGE ? 

Votre versement doit nous parvenir entre le 1er janvier et le 31 mai 2022. 
A réception, nous vous adresserons un reçu avec le montant et la date de versement.
L’organisme du Stade Montois Formation est habilité à recevoir votre versement de 

taxe d’apprentissage avec le code UAI : 0401104H 

de votre masse salariale brute de 2021

QUOTA

de votre taxe, versée à l’URSSAF puis à 
France Compétences puis au Conseil Régional

Bénéficiaires : les CFA
(Dont le Stade Montois Rugby)

Adressez votre versement 
à l’OF du Stade Montois Rugby 
entre le 1er Janvier et 31 Mai 2022

de votre taxe, versée directement 
à l’établissement de votre choix

SOLDE DE LA TA

0,68 %

87 % 13 %






